
URGENCE SIGNALEE… ! 
NON VALEURS 

 
 
 Nous attirons l’attention de nos collègues du cadre A comptable sur la lettre n° CD 
3510 du 27 Novembre 2000 ; lettre de cadrage adressée à tous les T.P.G et Receveurs des 
Finances apportant quelques précisions et orientations en matière de « Politique de 
recouvrement de l’impôt et procédure d’admission en non valeur des cotes irrécouvrables 
d’impôts directs ». 
 
          Un paragraphe particulier développe le traitement des Non Valeurs en T.G et R.F. 
 
          Le chemin suivant vous y conduira : 
 
  Internet 
  Magellan 
  Missions du Trésor Public 
  Recettes 
  Nouveautés - Actualités 
  Actualité réglementaire 
  Les N.V 
Alors bonne route ! …c’est très, très intéressant. 
 
 La question que vous êtes maintenant en droit de vous poser, c’est de savoir pourquoi 
il n’a pas été fait état de ce dispositif lors de la réunion du cadre A  du 18 Décembre  
dernier, alors que la lettre du Directeur , à la connaissance des T.P.G depuis le 5 /12/2000 , a 
été intégralement diffusée dans d’autres départements, ou (et) a fait l’objet ailleurs d’une 
synthèse et de la mise en place d’un dispositif local pour son application. 
 
 Les comptables d’Indre et Loire sont ils globalement plus négligents que les autres ? 
 Vont-ils, si on leur laisse  la bride sur le cou (mais est ce là le sens de la démarche du 
Directeur ? ) sombrer dans le laxisme le plus total ? 
 Ont ils soudain perdu toute conscience professionnelle ? 
 
 Ce jugement porté par leur Direction locale est un bien triste cadeau qui leur est fait en 
cette fin d’année 2000 et  l’aveu d’une méconnaissance totale de ce qui se passe  en ce mois 
de Décembre dans leurs postes. 
 
   Au nom de « tous » les comptables du département,Bonnes Fêtes de Fin d’année  à 
notre Direction, ils travailleront quand même pour elle ! 
 
Ce dossier est transmis ce jour à notre syndicat national pour communication à 
la C.P. 

 
 

E mail : tresor.cgt37@wanadoo.fr 
site: http://perso.wanadoo.fr/tresor.cgt37 


